


programmation : ils sont financés à hauteur de 30 % de leur coût hors taxe, sous forme de contrats 
triennaux, sur la ligne 92 « réseaux verts et pistes  cyclables » du chapitre 915.0 « Environnement, 
espaces verts et forêts ». En cas de conception ou de réalisation intercommunale par des communes 
ou des structures intercommunales, le taux est porté à 40 % du coût hors taxe. 
La dépense subventionnable est plafonnée à 80 € H.T.  le mètre linéaire d’itinéraire cyclable en 
section courante sous forme de bande cyclable. 
La dépense subventionnable est plafonnée à 320 € H.T.  le mètre linéaire d’itinéraire cyclable en 
section courante sous forme de piste cyclable. 
La dépense subventionnable est plafonnée à 640 € H. T. le mètre linéaire de « réseau vert » en 
section courante sous forme de voies à dominante piétonne ou situées à l’intérieur des zones 30 
prévues par le projet. 
 
Sur la base du modèle de contrat-type adopté en commission permanente du 9 octobre 1997, les 
travaux subventionnables concernent des voies comp atibles avec le plan régional des circulations 
douces. Sont inclus la signalisation réglementai re, le jalonnement directionnel, les places de 
stationnement pour les deux-roues, les plantati ons, le mobilier urbain, l’éclairage urbain 
spécifiquement dédié aux liaisons douces et les modifications de stationnement induisant une 
diminution des capacités et un ralentissement de la vitesse. Sont exclus les travaux d’entretien et 
de rénovation de voiries, le stationnement automobile ainsi que les réseaux. Dans le cas des 
traversées de carrefours, les aménagements liés à la sécurité routière sont exclus des règles de 
plafonnement précitées. 
 
La participation financière s'applique aux travaux des itinéraires cyclables d’intérêt régional, pour 
les quatre priorités suivantes sur l’ensemble du territoire francilien : 

- améliorer la sécurité pour la desserte par pistes ou itinéraires cyclables des 
établissements d’enseignement secondaires et supé rieurs (collèges, lycées, centres de formation 
d’apprentis, …) ; 

- développer les aménagements cyclables associés aux réseaux de transport public : création 
de sites propres bus et tramways, exploitation des opportunités de passage le long des ouvrages 
d’art et des délaissés des emprises de réseaux lourds, desserte des pôles et gares, accessibilité 
des espaces (quais, …) ; 

- encourager la réalisation de réseaux complets et jalonnés d’itinéraires cyclables 
intercommunaux le long des axes compatibles avec le plan régional des circulations douces et le 
schéma de réseau cyclab le structurant du Plan de déplacements urb ains d’Ile-de-France ; 

- réaliser, hors « réseau vert », des espaces de stationnement en faveur des deux-roues non 
motorisés. 
 
Les itinéraires cyclables d'intérêt régional sont fi nancés à hauteur de 50 % de leur coût hors taxe 
sur la ligne 92 « Réseaux verts et pistes cyclables » du chapitre 915.0 « Environnement, espaces 
verts et forêts ». 
 
Le plafond de dépense subventionnable est décliné en section courante selon la nature des 
aménagements, hors ouvrages d’art et traitements de sécurité routière : 
- 40 000 € H.T.par km de voie jalonnée (véloroutes, voies locales,…) ; 
- 80 000 € H.T. par km de bande cyclable protégée ; 
- 310 000 € H.T. par km de piste cyclable ; 
- 480 000 € H.T. par km de voie en si te propre (voie verte, zone 30,…). 
 
 

 



Le stationnement  
La délibération en vigueur fixe à 50 % le taux de subvention et détermine un plafond de 2 300 € 
par place aménagée pour la réalisation d’espaces et de places de stationnement pour les deux-roues 
non motorisés. Les dispositifs ne permettant d’a ttacher que la roue ne sont pas éligibles. Ces 
subventions sont subordonnées à un projet de desserte de l’équipement considéré par un itinéraire 
cyclable. 
 
Les aides annoncées ci-avant ont été extrai tes de la délibération N° CR 03-03 A du 27 mars 2003, Actualisation du dispositif ré gional en 
faveur du dével oppement des « réseaux verts » et des déplacements à vélo en Ile-de-France  
 
Contact :  
Conseil régional d’Ile-de-France  
Direction de l’environnement et du cadre de vie (DECV) 
M. Didier Couval, chargé de mission environnement urbain 
35, boulevard des Invalides – 75007 - Paris 
Tél : 01 53 85 56 46 
Fax : 01 53 85 56 29 
E-mail : didier.couval@iledefrance.fr  
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II Les aides accordées par les conseils généraux  
 

1) Conseil général de Seine-et-Marne  
 
Le conseil général n’attribue pas pour l’instan t d’aides spécifiques aux aménagements pour les 
circulations douces. Une réflexion est en cours pour prévoir à court terme un processus de 
subventionnement. Toutefois, la participation du  Conseil général est possible dans deux cas :  

- lorsque l’aménagement porte sur une voie dont le maître d’ouvrage est le Département ; 
- lorsque l’aménagement (cyclable ou de sécurité) est inclus dans un contrat triennal de voirie, 

signé entre la ville et le Département. 
 
Contact :  
Conseil général de Seine-et-Marne 
Direction des infrastructures routières départementales 
Sous-direction des politiques routières (SDPR) 
Mme Karin MASSE, chargée de mission infrastructures 
15, place de la Porte de Paris – 77000 – Melun cedex 
Tél : 01 64 14 71 94 
Fax : 01 64 14 71 49 
E-mail : masse@cg77.fr  
 
 

2) Conseil général des Yvelines  
 
A l’heure actuelle, le Département ne propose aucu ne aide financière spécifique aux aménagements 
liés aux circulations douces. Toutefois, celle-ci est envisagée selon des modalités qui restent à 
définir et sera probablement actée dans le courant du deuxième semestre 2003. Nous vous 
conseillons donc de vous rapprocher du conseil général des Yvelines, afin que ses services vous 
tiennent informés de toute évolution en ce domaine. 
 
Contact :  
Conseil général des Yvelines 
Direction de l’aménagement et de l’urbanisme 
Mme. Sylviane Gouaislin, responsable espaces naturels 
Hôtel du Département 
2, place André Mignot – 78012 - Versailles cedex 
Tél : 01 39 07 72 23 
Fax : 01 39 07 88 96 
E-mail : sylviane.gouaislin@cg78.fr  
 
 

3) Conseil général de l’Essonne  
 

> Le conseil général de l’Essonne attribue aux communes ou à leurs groupements souhaitant 
développer leur réseau de circulations douces (iti néraires de promenade, itinéraires cyclables et 
places de stationnement pour les deux-roues no n motorisés) des subventions complémentaires à 
celles de la Région I le-de-Fr ance. Celles-ci sont  at t r ibuées au t aux de 20 % du coût  hor s t axe (hor s 
frais d’études et d’honoraires). La dépense subv entionnable retenue est celle fixée par la Région 

 

mailto:masse@cg77.fr
mailto:sylviane.gouaislin@cg78.fr


Ile-de-France et comprend les travaux d’aménagements des itinéraires, le mobilier urbain et les 
plantations accompagnant les projets. 
 
Informations extraites de la délibération N° 2000- 07- 0018 du 28 septembre 2000 modifiant la délibération de principe 
N°89- 3-53 (4) du 20 décembre 1989 concernant les subventions départementales po ur la réalisation d’itinéraires de 
promenade et d’itinéraires cyclables. 

 

> Par ailleurs, dans le cadre de ses contrats dépa rtementaux triennaux (conclus pour 3 ans), le 
conseil général subventionne les opérations dont l’objectif est de renforcer ou de donner une 
identité à l’espace urbain par l’aménagement du domaine public. Ces opérations peuvent consister 
notamment en l’aménagement de voiries, de zones 30,  de places piétonnes, la création de chemins 
piétons, pistes cyclables, d’aires de stationnement… 
Le montant des plafonds des dépenses subventionnables pour ce type d’aménagement varie en 
fonction du nombre d’habitants : 
 - communes de moins de 2 000 habitants : 119 000 € 
 - communes de 2 000 à 10 000 habitants : 238 000 € 
 - communes de plus de 10 000 habitants : 476 000 € 
Les taux de subvention sont fixés pour chaque collectivité en fonction de différents critères tels 
que le nombre d’habitants, l’effort fiscal, le revenu moyen/habitant, le nombre de logements 
sociaux, le linéair e de voir ie et  le pot ent iel f iscal. Ces t aux sont  maj or és de 10 point s pour  les 
opérations prenant en compte la cohabitation ou la différenciation des usages de l’espace pub lic 
améliorant notamment les itinéraires cyclables. 
 
Informations extraites de la délibération N° 2002- 07- 0019 du 19 novembre 2002 portant sur les compléments et 
enrichissements des contrats départemen taux triennaux et modifiant les délibérations N° 99- 1-57 du 24 j uin 1999 et 
N°2000- 01-0087 du 19 octobre 2000.  

 

> Enfin, les subventions accordées dans le cadre de  la répartition du produit des amendes de police 
peuvent notamment porter sur certains aménagements  de sécurisation aux ab ords des écoles, pour 
les communes de moins de 10 000 habitants uni quement. Ainsi, le conseil général finance : 

- l’aménagement d’abribus, notamment aux abords d’écoles (plafonné à 35 000 F H.T., soit 
5335 € H.T.) ; 

- les travaux d’évitement ou de sécurité liés à l’implantation d’un abribus (plafonné de 125 
000 F H.T. à 200 000 F H.T. selon le type de bu s, soit de 19 056 € H.T. à 30 489,80 € H.T.) ; 

- la création de parcs de stationnement légers aux abords des écoles (maximum 8 à 10 
places), pour les communes de moins de 2 000 habitants (plafonnée à 160 000 F H.T., soit 24 
391,84 € H.T.). Ces travaux comprennent la structur e du parking, le réglage des accotements, le 
marquage des emplacements et les travaux d’éclairage public liés à cet aménagement ;  
 - des projets à caractère exceptionnel et faisant suite à d’importants problèmes de sécurité 
(plafonnés à 200 000 F H.T., soit 30 489,80 € H.T.) ;  
 - l’implantation de miroirs à proximité des équipements publics, notamment des écoles 
(plafonnée à 5 000 F H.T., soit 762,25 € H.T.). 
 
 
Le taux de subvention est fixé à : 
 - 80 % pour les communes de moins de 2 000 habitants ; 
 - 60 % pour les communes de 2 000 à 5 000 habitants ; 
 - 50 % pour les communes de plus de 5 000 à 10 000 habitants. 
 

 



N.B. : le nombre d’opérations subventionnables au titre de la répartition du produit des amendes de 
police est limité à une par commune et par an. 
 
Informations extraites de la délibération N° 97- 6-03 du 27 ma rs 1997 portant sur la répartition du produit des amendes 
de police et abrogeant la délibéra tion N° 95- 6-25 du 28 septembre 1995.  

 
Contact :  
Conseil général de l’Essonne 
Direction de l’aménagement et du développement 
Mme Isabelle Jadowski, responsable du pôle  contrats régionaux, contrats ruraux 
Hôtel du Département 
Boulevard de France – 91012 – Evry cedex 
Tél : 01 60 91 76 78 
Fax : 01 60 91 31 77 
E-mail : ijadowski@cg91.fr  
 
 

4) Conseil général des Hauts-de-Seine  
 
Le principe de subvention spécifique en matière de circulations douces n’a pas été retenu par le 
conseil général. 
Concernant la voirie communale, il existe toutefoi s un mode d’intervention intitulé « opération de 
sécur it é ». Sur  la base d’un examen de dif f ér ent s critères (notamment l’accidentologie), le conseil 
général peut accorder une aide financière vari ant de 13 à 23 % du montant H T de la dépense 
subventionnable, plafonnée à 57 169 € HT. Ces action s peuvent inclure une requalification de voirie 
(meilleur partage de la voirie, insertion d’une pist e cyclable, création d’une zone 30…), lorsque ces 
aménagements physiques contribuent effectivemen t à sécuriser les déplacements, notamment aux 
abords des écoles.  
 
Contact :  
Conseil général des Hauts-de-Seine 
Direction de la voirie 
61, rue Salvador Allende – 92751 – Nanterre cedex 
Tél: 01 47 29 31 69  
 
 

5) Conseil général de Seine-Saint-Denis  
 
Le conseil général a adopté son schéma départ emental des itinéraires cyclables (SDIC), le 1 er 
octobre 2002. De façon concomitante à son élabor ation, le conseil général a mis en place un 
système d’aides financières pour les communes souhaitant développer leur réseau cyclable. 
 
2 cas possibles :  
1) si l’aménagement est inscrit dans le réseau cyclable départemental, il est financé à 100 % par le 
conseil général avec l’aide de la Région ; 
 
2) s’il ne fait pas partie du réseau, le  conseil général apporte une participation : 

- s’il est complémentaire au réseau, 
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- s’il dessert des équipements publics susceptibl es de générer des déplacements à bicyclette, 
ou s’il permet de désenclaver une zone. 

Dans ce cas, le conseil général finance à hauteur de 30 % HT du coût global de réalisation avec les 
plafonds suivants :  

- 305 000 €/km pour les pistes cyclables ; 
- 75 000 €/km pour les bandes cyclables ; 
- 15 000 €/km pour le jalonnement cyclable. 

 
 
Contact :  
Conseil général de Seine-Saint-Denis 
Direction de la voirie et des infrastructures 
Parc de la Bergère – BP 193 
93003 Bobigny cedex 
Tél : 01 43 93 95 51 
Fax : 01 43 93 95 50 

 
 
6) Conseil général du Val-de-Marne  
 
Dans le cadre du contrat de Plan 2000/2006, la Ré gion et le Département financent conjointement 
des opérations de liaisons douces de maîtrise d’ouvrage départementale, identifiées dans le schéma 
départemental. 
Dans le cadre du schéma directeur des itinérai res cyclables, une participation financière du 
département peut aussi être sollicitée par les villes pour la réalisation des itinéraires d’intérêt 
départemental sur la voirie communale, à hauteur de 30 % du montant HT des travaux. Ce taux est 
porté à 40 % pour les communautés d’agglomérations et intercommunalités. Les valeurs des bases 
subventionnables sont définies en fonction du type d’aménagement :  

- une bande cyclable : 80 € HT le mètre linéaire, 
- une piste cyclable : 320 € HT le mètre linéaire. 

 
Contact :  
Conseil général du Val-de-Marne 
Direction des infrastructures routières 
Service de conduite des opérations (SCO) 
M. Georges Touvais, chef du service SCO 
1, rue Le Corbusier, Immeuble Le Corbusier 
Zone Europarc - 94000 - Créteil 
Tél : 01 49 56 55 75 
Fax : 01 49 56 55 79 
E-mail : georges.touvais@cg94.fr  
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7) Conseil général du Val-d’Oise  
 
Le conseil général ne possède pas de dispositif d’aide à la réalisation d’aménagements de 
circulations douces. 
Toutefois, le conseil général, avec le soutien de la Région Ile-de-France, finance l’aménagement si 
celui-ci se situe sur :  

- la voirie départementale ;  
- une voirie communale intégrée au schéma départemental des circulations douces. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de travaux de sécuri sation aux abords des écoles, le conseil général 
accorde des subventions de 50 % du montant H. T. (plafond : 76 500 €) pour la réalisation 
d’aménagements piétons et de zones 30. 
 
Contact :  
Conseil général du Val-d’Oise 
Direction de la voirie 
Service études et travaux 2 (SET 2) 
M. Michel Laurent  
Hôtel du Département 
2, avenue du Parc – 95032 – Cergy-Pontoise cedex 
Tél : 01 34 25 10 51 
Fax : 01 34 25 10 52 
E-mail : michel.laurent@valdoise.fr  
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
 
Contact de l’ARENE :  
Agence régionale de l’environnement  
et des nouvelles énerg ies (ARENE) 
Céline Meunier, chargée de mi ssion transports propres  
et mobilité durable 
94 bis, avenue de Suffren – 75015 Paris 
Tél : 01 53 85 61 78 Fax : 01 40 65 90 41 
E-mail : c.meunier@areneidf. com 
 
 
 
 
 
 
 

Ont contribué à cette fiche : 
Céline Meunier et Malik Boutora, 

ARENE Ile-de-France  
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